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ARTICLE 2

ANNEXE

Rédiger ainsi l’alinéa 341 :

« – prendre en compte la question de la fin de vie lors de l’élaboration et de l’actualisation du projet 
de vie en maison de retraite médicalisée, encourager chaque personne accueillie à désigner une 
personne de confiance et à formuler ses souhaits et directives de manière anticipée et 
accompagnée ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à renforcer l’ambition portée en matière de qualité de la fin de vie des 
personnes âgées particulièrement en établissement.


